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 n° 285 824 du 7 mars 2023 

dans les affaires X et X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : 1. au cabinet de Maître E. MOISSE 

Place Puissant 11-13 

4171 POULSEUR 

 

2. au cabinet de Maître C. MANDELBLAT 

Boulevard Auguste Reyers 41/8 

1030 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 29 juin 2022 et le 4 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (R.D.C.), contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 

30 mai 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 17 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et J.-F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. La procédure 

 

1.1. La requérante a introduit contre la décision attaquée deux requêtes successives par l’intermédiaire 

de deux avocats différents ; ces requêtes ont été enrôlées sous les numéros X et X. Au vu de l’identité 

d’objet et de parties, et conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), ces recours sont joints. 

 

À l’audience du 14 février 2023, conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante a informé expressément le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le 

« Conseil ») qu’elle se désistait du recours enrôlé sous le numéro CCE X.  Le Conseil conclut dès lors au 

désistement du recours enrôlé sous le numéro CCE X. 



  

 

 

X et X - Page 2 

1.2. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du 

Congo, « RDC »), née et ayant vécu dans le village de Losomba du territoire de Lomela dans la province 

du Sankuru, RDC. Vous appartenez au groupe ethnique des Bakelas et êtes la fille du chef coutumier de 

votre village. Vous obtenez votre diplôme d’état de l’institut Tshudi de Lomela en 2003. Vous vous êtes 

ensuite mariée. Votre mari a quitté le Congo en 2014 pour venir étudier en Belgique. De 2005 à 2019, 

vous travaillez comme caissière dans l’entreprise agricole de votre père qui compte une vingtaine de 

travailleurs.  

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants :  

 

Votre père décède le 10 mai 2019. Après son enterrement le lendemain, ses deux demi-frères vous 

appellent à trois heures du matin et vous vous retrouvez au milieu des chefs coutumiers. Vos oncles vous 

annoncent que vous devez succéder à votre père et vous marier à un homme de l’âge de votre père 

présent dans l’assemblée. Vous refusez car vous êtes déjà mariée, quand bien même votre mari est 

absent. Devant votre réaction, ils vous somment de quitter l’assemblée en vous indiquant que vous allez 

régner avec cet homme et remettre les clefs de la caisse où l’argent de votre père est gardé. Le 12 mai, 

l’un de vos oncles se présente en vous annonçant qu’ils reviendront plus tard pour prendre les clefs et 

recevoir des explications de votre part sur la manière dont était gérer les comptes de votre père.  

 

Le 14 mai 2019, les travailleurs de votre père viennent vous réclamer le solde final leur étant dû. Vous 

remettez à chacun la somme de cinq mille francs congolais le 15 mai 2019. Ceux-ci commencent alors à 

se regrouper par groupe ethnique, Bakela, Kutshu et Tetela. Ils s’accusent alors mutuellement de ne pas 

avoir reçu de salaire équivalent et la dispute dégénère. Des ouvriers Tetela et Kutshu partent avertir la 

police de Loto qui revient alors qu’un incendie a lieu, suite à des affrontements entre d’une part les Bakela 

et d’autres part les Kutshu et les Tetela. Désignée comme étant à l’origine du conflit, vous êtes arrêtée et 

détenue au Commissariat de Loto en attendant que d’éventuels plaignants à votre encontre se présentent. 

Personne ne s’étant manifesté au bout de douze jours, une policière vous offre de vous libérer moyennant 

paiement. Elle vous indique cependant qu’il ne leur est pas possible d’assurer votre sécurité au village. 

Vous partez donc chez un oncle qui habite Kole en moto avec un chauffeur mis à votre disposition par la 

police. Après deux jours de voyage, vous arrivez à destination le 26 mai 2019. En vous voyant, votre oncle 

vous indique que votre vie est en danger si les villageois apprennent que vous êtes là car vous avez fui 

le village alors que vous deviez hériter du trône de votre père et qu’il y a eu des morts. Il vous dit de partir 

pour Kinshasa dès qu’il y aura un bateau en partance, ce que vous faites le 9 juin 2019.  

 

Vous arrivez à Kinshasa le 23 juin 2019 et vous rendez chez l’ami de votre père Petro dans la commune 

de Mont Ngafula. Celui-ci est déjà au courant de votre histoire et vous explique que tout le monde vous 

connait et que vous ne bénéficiez pas du réseau de contact de votre père à Kinshasa. Vous arrivez 

ensemble à la conclusion que la meilleure solution est de quitter le pays, là où personne ne vous connait.  

 

Après avoir obtenu un visa pour la Turquie, vous quittez la RDC depuis l’aéroport de N’Djili pour Istanbul 

le 29 septembre 2019. Arrivée en Turquie le 1er octobre 2019, vous traversez la mer pour vous rendre en 

Grèce le 11 janvier 2020. Vous y introduisez une demande de protection internationale qui est refusée. 

Après avoir reçu l’ordre de quitter le territoire grec, vous prenez un vol pour la Belgique le 16 janvier 2021 

en utilisant des documents d’emprunt. Vous y introduisez votre demande de protection internationale le 

19 janvier 2021. Vous introduisez également une demande pour raisons médicales en application de 

l’article. 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Afin d’étayer votre dossier, vous déposez une attestation de votre chirurgien en Belgique, six photos 

d’infrastructure incendiée et la photo d’un corps.  
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B. Motivation  

 

D’emblée, le Commissariat général relève qu’il ressort de l’ensemble des éléments de votre dossier 

administratif que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural 

spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, 

étant donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 

votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 

vous incombent.  

 

Après analyse approfondie de votre dossier, le Commissariat général considère que vous ne 

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre 

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou 

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise 

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Ainsi, en cas de retour en RDC, vous craignez les familles des ouvriers Kutshu et Tetela qui travaillaient 

dans l’entreprise de votre père et qui vous accusent d’avoir favoriser les ouvriers de votre propre ethnie 

lors du partage de leur paiement final. Suite à l’escalade du conflit qui a terminé en affrontement inter-

ethnique et a causé un incendie et des morts, vous craignez qu’ils ne vous cherchent afin de vous faire 

du mal ou de vous éliminer. Vous craignez également vos deux oncles paternels et les chefs coutumiers 

de votre région. Vous avez en effet peur qu’ils ne vous jettent un sort pouvant mener à la mort puisque 

vous avez fui le trône de votre père dont vous deviez hériter ainsi que le mari qu’ils vous imposaient. Vous 

craignez aussi d’être interpellée et torturée par vos autorités dans l’éventualité où une plainte aurait été 

déposée contre vous. Il s’agit là de vos seules craintes en cas de retour (Notes d’entretien personnel du 

20 octobre 2021, ci-après « NEP », p. 13, 14, 18 et 21).  

 

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu du bien-fondé de votre crainte envers les 

familles des ouvriers d’ethnie Kutshu et Tetela qui travaillaient pour votre père.  

 

Tout d’abord, vous déclarez avoir été détenue pendant douze jours par la police en mai 2019, dans 

l’attente qu’un plaignant se présente. Vous avez été détenue dans le Commissariat de Loto, situé à quinze 

kilomètre de votre village. Cependant, personne ne s’est présenté pendant cette période (NEP, p. 16 et 

17). Le Commissariat général ne voit donc aucune raison de penser que vous soyez effectivement 

recherchée par les Tetela et les Kutshu alors qu’il leur était loisible de vous trouver lorsque vous étiez à 

proximité de votre village.  

 

Ce constat est par ailleurs renforcé par le fait que, si vous expliquez que tant les Kutshu que les Tetela 

vous recherchent parce que vous êtes à l’origine d’un conflit ethnique, vous n’apportez aucun élément 

permettant d’établir votre implication dans ce conflit. Vous ne déclarez pas avoir faire des distinctions 

entre les ouvriers et donc avoir fait un partage équitable entre tous les ouvriers à la suite de la mort de 

votre père (NEP, p. 16). S’agissant du seul élément permettant de vous lier à ce conflit ethnique, le 

Commissariat général ne voit pas pour quelle raison vous seriez personnellement la cible de ces deux 

ethnies.  

 

S’agissant des photos d’incendie et de mort que vous déposez, vous expliquez qu’il s’agit des photos qui 

ont été prises par la police et qui vous ont été remises dans le but de vous défendre en justice (farde de 

documents, n ° 1 et n°2, et NEP, p. 14), celles-ci montrent un mort ainsi que plusieurs clichés d’un 

incendie. Cependant, rien dans ces photos ne permet d’établir un lien avec vous ou les événements liés 

à votre crainte. Par conséquent, ces photos n’augmentent en rien la crédibilité de vos déclarations.  

 

Ensuite, vous expliquez qu’une fois arrivée chez votre oncle à Kole, ce dernier vous a convaincu de fuir 

à Kinshasa, en vous indiquant que vous risquez de gros problèmes avec les Kutshu et les Tetela (NEP, 

p. 17). Vous expliquez ensuite qu’à votre arrivée à Kinshasa, le camarade de votre père, Petro, vous a 

convaincu à son tour de quitter le pays. Il vous explique en effet que votre histoire lui est déjà parvenue 

et que si vous, vous ne connaissez pas tous les habitants de votre village, eux vous connaissent tous et 

que par conséquent, chaque Tetela et Kutshu vous recherche (NEP, p. 17).  

Il appert que votre volonté de fuite de RDC s’appuie sur les déclarations de ces deux personnes et 

qu’aucun autre élément concret ne permet de penser que vous êtes effectivement recherchée par les 

Tetela et les Kutshu. Votre crainte de ces deux ethnies demeure donc hypothétique aux yeux du 

Commissariat général.  
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De plus, si vous affirmez que votre père avait vingt ouvriers, vous ne parvenez à en nommer aucun. 

Cependant, vous déclarez travailler dans l’entreprise de votre père dans laquelle vous avez vous-même 

eu un rôle de gestion, y compris envers le personnel, et ce depuis 2005 (NEP, p. 12 et 20). Il peut donc 

être légitimement attendu de votre part que vous donniez davantage d’information à leur sujet, d’autant 

plus qu’il s’agit des personnes à l’origine de votre fuite du pays. Ces lacunes renforcent donc encore le 

Commissariat général dans son opinion que vous n’êtes pas menacée par ces personnes.  

 

Enfin, vous indiquez vous être renseignée sur votre situation au Congo via votre amie Dorkas qui vit à 

Kinshasa. Celle-ci vous a informé en date du 8 mars 2020 que des gens du village vous cherchaient 

toujours. Cependant, invitée à vous exprimer sur l’identité de ces personnes à votre recherche et la date 

de leur venue, vous restez vague. Vous précisez en effet que Dorkas vous a dit ça de manière générale, 

sans préciser qui ou quand ces personnes sont venues (NEP, p. 9). Par conséquent, par leur caractère 

vague et peu circonstancié, vos propos ne permettent pas de rétablir la crédibilité de votre récit selon 

lequel les Tetela et les Kutshu chercheraient à vous éliminer.  

 

Relevons pour finir, à cet égard qu’il ressort de vos déclarations que vous n’avez pas fait d’autres 

démarches depuis le 8 mars 2020 pour vous renseigner sur votre situation au Congo (NEP, p. 9). Votre 

comportement ne reflète donc pas celui d’une personne qui se tient en dehors de son pays d’origine par 

crainte pour sa vie.  

 

De ce qui précède, le Commissariat général conclut qu’il ne peut pas être considéré comme établi que 

les Kutshu et les Tetela cherchent à vous faire du mal à la suite d’un conflit ethnique dont vous êtes à 

l’origine, et que vous avez quitté le Congo par crainte de ces personnes, ainsi que vous l’avez décrit.  

 

Deuxièmement, le Commissariat n’est pas de l’avis qu’une protection internationale puisse être octroyée 

sur base de la crainte que vous éprouvez vis-à-vis de vos oncles et de vos chefs coutumiers.  

 

Vous expliquez en effet que de concert avec les chefs coutumiers, vos oncles vous ont choisi un mari afin 

que vous puissiez régner à la place de votre père. Vous déclarez que lorsque vous avez refusé, vos 

oncles ont pris un ton impératif en vous disant que vous alliez régner avec cet homme (NEP, p. 16 et 18). 

Questionnée au sujet de la menace qui pèse concrètement sur vous dans ce contexte, vous expliquez 

que vous pourriez être la cible d’un mauvais sort. Lorsque l’officier de protection vous demande si vous 

craigniez d’autres choses, vous expliquez que votre cancer est peut-être dû à ça (NEP, p. 18). Partant, 

vos déclarations ne permettent pas de déduire que vous craignez autre chose qu’un mauvais sort de la 

part de vos oncles et des chefs coutumiers après avoir refusé ce mariage.  

 

Cependant, le Commissariat général n’est pas convaincu du bien-fondé de cette crainte d’origine 

spirituelle. A supposer les faits établis, le Commissariat général fait remarquer qu’il n’est pas en mesure, 

dans le cadre de son travail, d’identifier et encore moins d’établir la portée de ces menaces d’origine 

spirituelle. De plus, soulignons qu’en ce qui concerne ces craintes spirituelles, il ne voit pas en quoi l’Etat 

belge qui assure une protection de nature juridique aux réfugiés, peut vous protéger contre des menaces 

qui relèvent du domaine occulte ou spirituel.  

 

Troisièmement, Commissariat général n’est pas convaincu que vous risquiez d’être arrêtée et torturée 

par les autorités congolaises en cas de retour.  

 

Il convient de souligner que vous avez évoquez cette crainte à la fin de votre entretien personnel, sans y 

avoir fait allusion auparavant. Vous fondez alors votre crainte sur les conditions de détention au Congo 

ainsi que sur l’éventualité d’une plainte qui aurait été déposée contre vous. Force est donc de constater 

que rien dans votre récit ne laisse penser que vous seriez la cible de vos autorités qui chercheraient à 

vous arrêter et vous torturer. Ainsi qu’il a été expliqué précédemment, aucun élément concret ne vient 

appuyer vos déclarations selon lesquelles vous feriez l’objet d’une plainte au Congo. Il s’agit donc là de 

vos propres hypothèses et supputations qui ne convainquent pas le Commissariat général (NEP, p. 21).  

 

Notons également que, toujours selon vos déclarations, vous avez quitté légalement le Congo en 2019, 

en utilisant votre passeport et un visa pour la Turquie (NEP, p. 10 et 15). Partant, votre comportement ne 

reflète pas celui d’une personne qui fuit le pays par crainte de ses autorités.  
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Pour finir, relevons que selon vos propres déclarations, vous avez été libérée par la police après qu’un 

délai de douze jours se soit écoulé sans que personne ne vienne porter plainte à votre encontre. La police 

s’est également montrée soucieuse de votre sécurité et a également mis un chauffeur et un véhicule à 

votre disposition pour vous rendre chez votre oncle à Kole en mai 2019 et vous ont remis des pièces à 

conviction pour vous aider à l’avenir. Ce comportement de vos autorités décrédibilise encore davantage 

l’hypothèse selon laquelle elles seraient à votre recherche.  

 

Par conséquent, le Commissariat général considère que votre crainte vis-à-vis de vos autorités est 

dépourvue de tout fondement concret, et qu’elle ne saurait donc être considéré comme crédible.  

 

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime ne pas disposer d’éléments 

suffisants pour considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution en 

RDC au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes 

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

Concernant l’attestation du chirurgien que vous déposez et sans remettre en cause la gravité et la 

pénibilité de votre maladie, celle-ci ne saurait contribuer à l’octroi d’une protection internationale (voir 

farde de documents, n°3).  

 

Relevons, pour finir, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 12 mai 2022, vous n’avez au terme 

de la période de huit jours ouvrables prévue par les dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 

décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir 

confirmé le contenu.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

II. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

II.1. La compétence 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […].  

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95).  

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

III. La requête 

 

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er , section A, § 2, de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »); des 

articles 48/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).  

 

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 

 

3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de 

lui reconnaître la qualité de réfugié et à titre subsidiaire de lui octroyer la protection subsidiaire (requête, 

page 11). 

 

IV. Les éléments nouveaux 

 

4.1. La partie requérante a annexé à sa requête de nouveaux documents, à savoir : un article intitulé 

« Territoire de Lomela Nombampela » disponible sur le site www.lomelanombampelaweebly.com  » ; un 

article intitulé « Lomela » et publié sur le site www.wikipedia.com ;  un article intitulé « Province du Kasaï-

oriental » disponible sur le site www.congovirtuel.com ; un document intitulé «  Affaire « Miliciens armés 

du Sankuru » : un coup politicien dégonflé » du 21 décembre 2021 et publié sur le site 

www.lemaximum.cd ; un article intitulé « Congo-Kinshasa : Le parquet de grande instance de Lomela 

accusé d’abus » du 5 novembre 2012 et disponible sur le site www.allafrica.com ;  un article intitulé 

« Insécurité à Lomela : les autorités nationales appelées à rétablir la paix » du 12 février 2019 et publié 

sur le site www.radiookapi.net.    

 

4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 

2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 

 

V. Appréciation  

 

a. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  

 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 

glui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

http://www.lomelanombampelaweebly.com/
http://www.wikipedia.com/
http://www.congovirtuel.com/
http://www.lemaximum.cd/
http://www.allafrica.com/
http://www.radiookapi.net/
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a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

5.2. En substance, la partie requérante déclare craindre d’être persécutée par les ouvriers kutshu et tetela 

qui travaillaient dans l’entreprise de son père et qui l’accusent d’avoir favorisé les ouvriers de sa propre 

ethnie lors du partage final de leur paie. La requérante fait également valoir des craintes d’être persécutée 

par ses deux oncles paternels et chefs coutumiers car ils veulent qu’elle hérite des fonctions de chef 

coutumier de son père et qu’elle épouse un homme âgé. Elle craint également d’être interpellée par ses 

autorités dans l’éventualité où une plainte est déposée à son encontre.  

 

5.3. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui octroyer 

le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit.  La partie défenderesse 

estime que la requérante ne fournit pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, 

dans son chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise 

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Elle considère enfin que les documents déposés ne sont 

pas de nature à inverser le sens de la décision attaquée. 

 

5.4. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures 

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du 

Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 

Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre 

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans 

son pays d’origine.  

 

Le Conseil rappelle également que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que 

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 

le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95). 

 

5.5. In specie, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil 

considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les motifs invoqués par la partie défenderesse 

sont insuffisants pour fonder une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection 

subsidiaire.  

 

En effet, le Conseil observe que lors de son entretien  la requérante  a déclaré avoir été arrêtée et détenue, 

de manière arbitraire, durant douze jours au commissariat d’un village, à une dizaine de kilomètre de chez 

elle, suite à une dénonciation sur les affrontements interethniques entre ses ouvriers à la suite de 

problèmes sur le montant de leur paie (Dossier administratif/ pièce 6 / pages 16 à 17). Il relève également 

que lors de son entretien, elle a déclaré qu’elle a été contrainte de payer 200 000 francs pour obtenir la 

liberté (ibidem, page 17).  
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Le Conseil observe que les déclarations de la requérante à cet égard ne sont pas remises en cause par 

la partie défenderesse et il constate par ailleurs que lors de son entretien, peu de questions lui ont été 

posées sur les circonstances de cette arrestation et les conditions de sa détention. Cette absence 

d’instruction de la partie défenderesse est d’autant peu incompréhensible que la requérante invoque une 

crainte d’être arrêtée et torturée à son retour, se fondant notamment sur les conditions de détention dans 

les prisons congolaises et sur le fait qu’une plainte pourrait être déposée à son encontre. À ce propos, le 

Conseil relève qu’il n’est pas contesté que la requérante a été arbitrairement arrêtée et détenue durant 

douze jours dans un commissariat de Loto et qu’elle en est sortie en s’acquittant d’une somme pour 

obtenir sa liberté. Le Conseil estime nécessaire d’instruire davantage les propos de la requérante sur son 

arrestation, sa détention de douze jours et les circonstances de sa libération. 

 

Ensuite, concernant la situation sécuritaire, le Conseil relève que la requérante a indiqué, sans que cela 

soit contesté, être d’ethnie mukela et native du village de Losomba au Kassaï avant de préciser ensuite 

que ce village se trouve dans la province de Sankuru (dossier administratif/ pièce 6/ pages 3 et 6).  

Le Conseil note que l’identité, la nationalité de la requérante, de même que le lieu où se situerait son 

village, ne semblent pas être contestés par la partie défenderesse. Dans sa requête, la partie requérante 

précise que la requérante est originaire de la province de Sankuru qui se trouvait anciennement dans la 

province du Kassaï et qu’elle y a toujours vécu. Par ailleurs, la requérante, interrogée à l’audience 

conformément à l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du contentieux des étrangers, sur la province dont elle est originaire, confirme le fait que son 

village se trouve dans la province de Sankuru. Il relève encore que dans sa requête, la partie requérante 

fait état d’une situation sécuritaire problématique dans cette province, notamment en raison des conflits 

interethniques incessants. 

À ce propos, le Conseil observe que les dossiers administratif et de procédure ne contiennent aucune 

information générale relative à la situation sécuritaire dans la province de Sankuru (ex province du 

Kassaï), région dans laquelle la requérante a vécu depuis sa naissance, ce qui met le Conseil dans 

l’impossibilité d’évaluer la crainte de la requérante en cas de retour dans cette province et de se prononcer 

quant aux craintes que fait valoir la partie requérante. 

 

Le Conseil estime qu’il ne dispose d’aucun élément dans le dossier administratif de nature à remettre en 

cause le fait que la requérante est originaire de la province de Sankuru, qu’elle y a toujours vécu et il 

constate en outre que la partie défenderesse ne conteste pas la provenance récente de cette région. 

 

5.6. Il apparaît dès lors qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le 

Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit 

procédé à des mesures d'instruction complémentaires.  

 

5.7. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la    

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des    

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces    

mesures d’instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre    

1980 et Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers du 15 

septembre 2006, Exposé des motifs, Doc.parl., Ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).     

 

5.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause au Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides afin qu’il prenne les mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux 

questions soulevées dans le présent arrêt. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au 

minimum porter sur les éléments exposés dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux 

parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.      
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

Le désistement d’instance est constaté dans l’affaire CCE X. 

 

 

Article 2 

 

La décision rendue le 30 mai 2022 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (Dossier 

CG : X) est annulée. 

 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD    O. ROISIN 

 

 

 


